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Direction G6n6rale du Tr6sor
et de la Gestion Comptable

des Oo6rations Financi6res de l'Etat
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INSTRUCTION     N°ob  DU      16mA

QJ2jdi-Gestioncomptabledel'EcoleNationaleduTr6sor.
- Creation du sous-compte n°170 au sein du compte 402  003 « Etablissements

publics nationaux -service financier ».

R6fel.ences

®

-  D6cret  ex6cutif n°12-305  du  7  aofit  2012  portant  creation,  organisation  et
fonctionnement de l'Ecole Nationale du Tresor ;
- Arrete n°45 du 29 avril 2024 portant designation du Tr6sorier de la  Wilaya de
Tipazaenqunlit6d'agentcomptableaupresdel'EcoleNationaleduTresor.

I - DISPOSITIONS GENERALES

Le  d6cret  ex6cutif  n°12-305  du  7  aoftt  2012,  vise  en  reference,  a    cr6e    l'Ecole
Nationale du Tr6sor.

L'Ecole  Nationale  du  Tr6sor  est un    6tablissement public  a  caractere  administratif,
dote de la persormalite morale et de l'autonomie financiere.

Par anet6 n°45 du 29 avril 2024, 1e Ti.esorier de la wilaya de Tipaza a eta desighe en
qunlite d'agent comptable aupies de l'6cole suscitee.

!±±±DISPOSITI0NS COMPTABLES

Pour pemettre  la comptabilisation des  operations  financieres  de  l'Ecole  precitee,  il
est   cre6   clans   la   nomenclature   des   comptes   du   Trfesor,   au   sein   du   compte   402   003
« Etablissements  publics  nationaux  -service  financier ))  1e  sous-compte  170  intitule  <dicole
Nationale du Tr6sor ».
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Ce sous-compte est subdivis6 en deux lignes :
- 1701 : Exercice courant,
- 1703 : OHB.

Le sous-compte 170 enregistre :

En recettesj

- 1es subventious annuelles accord6es par 1'Etat ;
- les dons et legs ;
-toutes ressources se rapportant a 1'activite de l'6cole.

En deDensesi

- les depenses de fonctionnement ;
-1es d6penses d'6quipement.

Je vous demande de bien vouloir veiller a l'application des dispositions de la prfesente
instruction.
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=#uorn!s=:°urrTea±!r%:iientde|acourdescomptes.
- Monsieur le Chef de l'Inspection Gen6rale des Finances.
- Monsieur le Directeur G6n5ral du Budget.
-Monsieur l'Inspecteur General des Services Comptables.
- Monsieur le Directeur de l'Ecole Nationale du Tiesor
-Monsieur 1'Agent Comptable Central du Tresor.
- Mesdames et Messieurs les Directeurs R6gionaux du Tr6sor.
- Monsieur le Tr6sorier Central.
-Monsieur le Tr6sorier Principal.
- Messieurs les Tr6soriers de Wilayas.


